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NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE III:3 DE L'ACCORD GÉNÉRAL  

SUR LE COMMERCE DES SERVICES 

La notification ci-après, datée du 14 juin 2021 et adressée par la délégation de Macao, Chine, est 
distribuée aux membres du Conseil du commerce des services. 
 

_______________ 
 
 

1  MEMBRE ADRESSANT LA NOTIFICATION: 

Macao, Chine 

2  NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE: 

Article III:3 de l'Accord général sur le commerce des services 

3  DATE D'ENTRÉE EN VIGUEUR: 

22 septembre 2020 

3.1  Durée: 

Indéterminée 

4  ORGANISME RESPONSABLE DE L'APPLICATION DE LA MESURE: 

Autorité monétaire de Macao 

5  DESCRIPTION DE LA MESURE: 

Afin de s'adapter à l'évolution économique et au développement des activités commerciales du 
marché local des assurances, d'améliorer le système réglementaire et de renforcer la protection des 

assurés et des bénéficiaires, le gouvernement de la RAS de Macao a modifié l'ordonnance relative au 
secteur de l'assurance à Macao (Décret-loi n° 27/97/M du 30 juin) et l'a promulguée en 
septembre 2020 en vertu de la loi n° 21/2020. Conformément à l'ordonnance révisée, les conditions 
et critères d'octroi d'une autorisation sont devenus plus stricts, pour autant Macao, Chine applique 
les mêmes conditions d'entrée sur le marché à tous les demandeurs. 
 
Les principales modifications apportées à la Loi n° 21/2020 sont les suivantes: 

a. relever les seuils de demande d'établissement d'un assureur et élargir le champ de 
l'examen des conditions d'admissibilité des demandeurs, renforcer les exigences du 
secteur de l'assurance en matière de gestion des risques, de surveillance interne, de 

mécanisme de prévention et de lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du 
terrorisme et veiller à ce que les compagnies d'assurance aient des politiques de 
gouvernance saines; 

b. relever les exigences en matière de capital et de garantie, doubler les exigences en matière 

de capital pour les assureurs existants et les demandeurs et réviser les exigences en 
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matière de réserve technique pour atteindre efficacement l'objectif de stabilité des 
opérations; 

c. adopter une approche de supervision fondée sur des principes et introduire une supervision 
globale pour renforcer les mesures de supervision; 

d. revoir le système d'intervention et alourdir les sanctions, renforcer et préciser les 
conditions et mesures applicables au système d'intervention, optimiser les dispositions 

pénales et renforcer la valeur dissuasive du système de sanctions. 

6  MEMBRES SPÉCIFIQUEMENT AFFECTÉS, LE CAS ÉCHÉANT: 

Aucun 

7  LE TEXTE PEUT ÊTRE OBTENU AUPRÈS: 

Le texte intégral de la réglementation peut être consulté à l'adresse suivante: 
 

https://www.amcm.gov.mo/files/insurance_sector/rules_and_guidelines/main_regulation_on_insur

ance_activity_and_private_pension_funds/en_lw_27_97_m.pdf 

 
Addresse: Monetary Authority of Macao 

Tél.: (+853) 28568288 
Fax: (+853) 28301132 
Site Web: http://www.amcm.gov.mo 
Courrier électronique: dsb@amcm.gov.mo 
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